
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 
 
Séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles tenue mardi, le 25 août 2009 à 19 h 30 à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue Beauchamp, 
Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES 
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Nadine Blais, Sandra 
East, Hélène Farsa, Paule Fortier, Christine Labrie, Lise Landry, Lucie Ouellette, 
Guylaine Richer et Johanne Roy, MM. Michel Arcand, Pierre Bertrand, Denis 
Claude Blais, Normand Chalifoux, Jean Deschênes, Benoît Gagnon, Claude 
Girard, Louis Kemp, Daniel Legault, Jean Paquette, Michel Phaneuf et Stéphane 
Racine, ainsi que Mmes Karine Lefrançois et Elisa Rietzschel, commissaires-
parents. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Yves Marcotte, dir. serv. 
aff. corp. et comm. et secr. gén., Mme Marie-France Boyer, dir. gén. adj., MM. 
Richard Chaurest, dir. gén. adj., Yvon Truchon, dir. gén. adj., Denis Riopel, dir. 
serv. ress. mat. et Jonathan Desjardins Mallette, secr. gén. adj.  
 
 
OUVERTURE 
 
Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Paule 
Fortier, présidente. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CC-090825-3112 
 
Il est proposé par Mme Josée Bastien 
 

D’ADOPTER tel quel le procès-verbal de la séance du 23 juin 2009. 
 
Adopté 
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CC-090825-3113 
 
Le commissaire M. Daniel Legault demande d’inscrire le sujet : « frais chargés aux 
parents », au point 13.1 de l’ordre du jour. 
 
Il est proposé par M. Denis Claude Blais 
 

D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que modifié, lequel comprend les 
sujets suivants en plus des points statutaires : 

 
5. Vente de l’immeuble Le P’tit Bonheur à la Ville de Lorraine; 
6. Octroi de contrats : projet d’éclairage efficace; 
7. Rapport sur les adjudications de contrat durant la période estivale; 
8. Nomination des membres au comité de gouvernance et d’éthique; 
9. Recommandations du comité d’étude des demandes de révision; 

(huis clos) 



 
 

 

10. Rapport du comité pour l’évaluation du directeur général; (huis 
clos) 

13.1 Frais chargés aux parents;  
 

DE PERMETTRE à la présidente d’intervertir l’ordre des sujets, selon son 
bon jugement. 

 
Adopté 
 
 
VENTE DE L’IMMEUBLE LE P’TIT BONHEUR À LA VILLE DE LORRAINE 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 
OCTROI DE CONTRATS : PROJET D’ÉCLAIRAGE EFFICACE 
Résolution no CC-090825-3114 
 
ATTENDU la cible du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport de réduction 
de la consommation énergétique; 
 
ATTENDU le programme de remise sur achat d’Hydro-Québec sur les ballasts de 
catégorie 2 et de lampes fluorescentes T-8; 
 
ATTENDU que la remise d’achat d’un ballast catégorie 2 admissible au programme 
passera de 20 $ à 14 $ à partir du 1er octobre 2009; 
 
ATTENDU que le montant estimé de l’adjudication du contrat sera supérieur au 
seuil d’appel d’offres public, et qu’il revient au conseil des commissaires d’adjuger 
le contrat; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Ouellette 
 

D’AUTORISER le directeur général à adjuger le contrat suite à l’appel 
d’offres public no 190A0-710 au plus bas soumissionnaire conforme, jusqu’à 
concurrence d’un montant maximal de 600 000 $, taxes en sus; 
 
DE DEMANDER au directeur général de rendre compte de l’adjudication du 
contrat à une prochaine séance du conseil des commissaires afin de 
l’entériner. 

 
Adopté 
 
 
COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE 
Résolution no CC-090825-3115 
 
ATTENDU les modifications apportées à la Loi sur l’instruction publique et entrée 
en vigueur par décret le 1er juillet 2009;  
 
ATTENDU l’article 193.1 de la Loi sur l’instruction publique, lequel prévoit 
notamment la création d’un comité de gouvernance et d’éthique;  
 
ATTENDU l’article 220.2 de la Loi sur l’instruction publique, lequel prévoit que le 
protecteur de l’élève doit être désigné par le conseil des commissaires sur 
recommandation du comité de gouvernance et d’éthique;  
 
ATTENDU qu’en vertu du Code d’éthique et de déontologie applicable aux 
commissaires (SIP-14), le conseil des commissaires doit de temps à autre nommer 
une personne chargée d’appliquer les dispositions de ce Code d’éthique, soit le 
commissaire à l’éthique ainsi que son substitut et fixer leur rémunération; 



 
ATTENDU que le conseil des commissaires a déjà confié à un comité ad hoc le 
mandat de lui faire des recommandations quant à la nomination du commissaire à 
l’éthique (CC-070327-2651 et CC-071127-2781) et qu’il y a lieu d’ajouter ce 
mandat aux fonctions du comité d’éthique et de gouvernance déjà prévues par la 
Loi sur l’instruction publique;  
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D'INSTITUER un comité de gouvernance et d’éthique de sept personnes, 
incluant la présidente et un commissaire-parent, composé des 
commissaires suivants :  Mmes Paule Fortier, Lucie Ouellette, Guylaine 
Richer, Josée Bastien, MM. Benoît Gagnon et Normand Chalifoux, ainsi que 
Mme Elisa Rietzschel, commissaire-parent, étant entendu que Mme Karine 
Lefrançois pourra s’y substituer; 
 
DE CONFIER à ce comité le mandat suivant : 
 
- recommander au conseil des commissaires un projet de règlement sur 

la procédure d'examen des plaintes formulées par les élèves ou les 
parents;  

- recommander au conseil des commissaires une personne à titre de 
protecteur de l'élève; 

- assister les commissaires dans l’élaboration et la mise à jour du Code 
d’éthique et de déontologie applicable aux commissaires (SIP-14) établi 
en vertu de l’article 175.1 de la LIP; 

- émettre, lorsque requis par le conseil des commissaires, des 
recommandations quant à la  rémunération et à la nomination d’un 
commissaire à l’éthique ou de son substitut, nommés en vertu du Code 
d’éthique et de déontologie applicable aux commissaires (SIP-14), établi 
en vertu de l’article 175.1; 

- assister les commissaires dans la sélection des nouveaux commissaires 
cooptés prévus à l’article 143, 3e paragraphe, le cas échéant. 

 
DE PRÉVOIR que ce comité pourra se doter de règles de fonctionnement et 
qu’à défaut, ce sont les règles applicables aux commissions d’études 
(SIP-06, articles 1 à 5, chapitre « fonctionnement ») qui s’appliqueront, avec 
les adaptations nécessaires quant au nombre de membres et au quorum. 
 

Adopté 
 
 
HUIS CLOS 
Résolution no CC-090825-3116 
 
Il est proposé par M. Michel Arcand 
 

DE SIÉGER temporairement à huis clos. 
 
Adopté 
 
Il est 20 h 55. 
 
 
Mme Elisa Rietzschel occupe son siège à 21 h. 
 
M. Stéphane Racine occupe son siège à 21 h 10. 
 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
Résolution no CC-090825-3117 
 
Il est proposé par M. Michel Arcand 



 
DE SIÉGER en séance publique. 

 
Adopté 
 
Il est 21 h 30. 
 
 
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ D’ÉTUDE DES DEMANDES DE RÉVISION 
Résolution no CC-090825-3118 
 
ATTENDU la demande de révision présentée par les parents de l’élève (nom), à la 
suite de la décision de révoquer l’élève du programme Santé Globale et lui 
interdire la poursuite de ses études secondaires à la Polyvalente Sainte-Thérèse; 
 
ATTENDU le mandat confié par le conseil des commissaires au comité d’étude 
des demandes de révision (rés. no CC-980923-65, amendée par CC-071113-
2768); 
 
ATTENDU que les intéressés ont présenté leurs observations, soit l’élève 
concerné, ses parents, ainsi que les représentants de la CSSMI; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité d’étude des demandes de 
révision; 
 
Il est proposé par M. Denis Claude Blais 
 

DE MAINTENIR la décision et de révoquer (nom) au programme Santé 
Globale de la Polyvalente Sainte-Thérèse, et que ce dernier poursuivre ses 
études secondaires à l’école secondaire Lucille-Teasdale située à Blainville, 
lieu de résidence des parents de l’élève. 
 

Adopté 
 
 
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ D’ÉTUDE DES DEMANDES DE RÉVISION 
Résolution no CC-090825-3119 
 
ATTENDU la demande de révision présentée par la mère de (nom), à la suite du 
refus de la direction générale de ne pas autoriser la demande de dérogation pour 
cause humanitaire à l’école secondaire Rive-Nord; 
 
ATTENDU le mandat confié par le conseil des commissaires au comité d’étude des 
demandes de révision (rés. no CC-980923-65, amendée par CC-071113-2768); 
 
ATTENDU que les intéressées ont été invitées à présenter leurs observations, plus 
spécifiquement la mère de l’élève ainsi que les représentantes de la CSSMI; 
 
ATTENDU la recommandation unanime du comité d’étude des demandes de 
révision; 
 
Il est proposé par Mme Johanne Roy 
 

DE MAINTENIR la décision et de procéder au transfert de l’élève (nom) à la 
Polyvalente Sainte-Thérèse pour l’année scolaire 2009-2010. 
 

Adopté 
 
 
SUSPENSION DES DÉLIBÉRATIONS 
Résolution no CC-090825-3120 
 
Il est proposé par M. Daniel Legault 



 
DE SUSPENDRE les délibérations pour quelques minutes. 

 
Adopté 
 
Il est 21 h 35. 
 
 
REPRISE DES DÉLIBÉRATIONS 
Résolution no CC-090825-3121 
 
Il est proposé par M. Normand Chalifoux 
 

DE REPRENDRE les délibérations. 
 

Adopté 
 
Il est 21 h 50. 
 
 
HUIS CLOS 
Résolution no CC-090825-3122 
 
Il est proposé par M. Jean Paquette  
 

DE SIÉGER temporairement à huis clos. 
 
Adopté 
 
Il est 21 h 55. 
 
 
SÉANCE PUBLIQUE 
Résolution no CC-090825-3123 
 
Il est proposé par Mme Karine Lefrançois 
 

DE SIÉGER en séance publique. 
 
Adopté 
 
Il est 22 h 50. 
 
 
APPRÉCIATION DU RENDEMENT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Résolution no CC-090825-3124 
 
ATTENDU le système d’appréciation du rendement du directeur général tel 
qu’approuvé par le conseil des commissaires (résolution no CC-000308-612); 
 
ATTENDU les dispositions du règlement sur les conditions d’emploi des 
gestionnaires des commissions scolaires relativement au boni forfaitaire des hors 
cadres; 
 
ATTENDU le rapport soumis par le comité d’évaluation du rendement du directeur 
général (résolution no CC-071113-2768); 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

QUE la Commission scolaire entérine le versement du boni forfaitaire tel 
que déterminé dans l’évaluation du hors cadre conservée dans le dossier 
personnel de cette personne. 
 



 
Adopté 
 
 
PROLONGATION DE LA SÉANCE 
Résolution no CC-090825-3125 
 
Il est proposé par M. Jean Paquette 
 

DE POURSUIVRE la séance après 23 h. 
 
Adopté 
 
 
Mme Johanne Beaulieu quitte son siège à 23 h 5. 
 
M. Louis Kemp quitte son siège à 23 h 10. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CC-090825-3126 
 
Il est proposé par Mme Christine Labrie 
 

DE LEVER la séance. 
 
Adopté 
 
Il est 23 h 45. 
 
 
 
 
 

Johanne Beaulieu, vice-présidente 
 
 
 
 
 

Jonathan Desjardins Mallette, secrétaire général par intérim 
 


